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Le génocide est le pire des crimes contre l’humanité. Il désigne un crime de masse qui vise, ni plus 
ni moins, à la destruction systématique d’un groupe cible (national, ethnique, racial ou religieux) 
décrété de trop sur terre.  
 
C’est pour donner un nom aux crimes sans précédent commis par les Nazis contre les Juifs, mais 
aussi par les Jeunes-Turcs contre les Arméniens lors de la Première Guerre mondiale, que Rafaël 

Lemkin, un juriste juif polonais, réfugié aux États-Unis, jugea nécessaire d’inventer ce concept  
nouveau, qui combine le terme grec genos (origine ou espèce) et le suffixe latin cide provenant de 
caedere (tuer). 
 
Le 9 décembre 1948, l’Assemblée générale des Nations Unies approuve le texte de la « Convention 
pour la prévention et la  répression du crime de génocide ».          
Le terme génocide entre dans le vocabulaire du droit international.  
 

Extraits de la Convention : 

 

Article Ier :  

Les Parties contractantes confirment que le génocide, qu’il soit commis en temps de 

paix ou en temps de guerre, est un crime du droit des gens, qu’elles s’engagent à 

prévenir et à punir. 

 

Article II :  

Dans la présente convention, le génocide s’entend de l’un quelconque des actes ci-

après, commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, 

ethnique, racial ou religieux, comme tel : 

 
a. Meurtre de membres du groupe 
 
b. Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe 

 
c. Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant 

entraîner sa destruction physique totale ou partielle  

 
d. Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe  

 
e. Transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe.  
 

Génocide 
du grec « genos » du latin « caedere » 

espèce tuer 
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Les dix étapes du crime de génocide 
élaborées par Gregory H. Stanton (historien, fondateur de Genocide Watch) – 1996/2000  

 
Des conditions sociales, structurelles, économiques, politiques, historiques rendent une société plus 

susceptible qu’une autre à provoquer un génocide.  

Les dix étapes présentées infra sont des signaux d’avertissement pour comprendre la nature du crime 

qui va être commis ou a été commis. Ces étapes ne suivent pas une progression linéaire, elles coexistent 

parfois simultanément. Cependant, pour correspondre à la définition du crime de génocide, les dernières 

étapes doivent être précédées des autres étapes. 

Comprendre le processus génocidaire permet de mieux prévenir de futurs génocides. 

A chaque étape, des mesures de prévention peuvent arrêter le processus.  

 

1ère étape : la classification  
Diviser la population, établir une distinction entre « eux » et « nous » (selon l’origine ethnique, la religion, la 
nationalité).  

Ceux qui sont au pouvoir ou en position d’autorité décident qui appartient au groupe victime ou pas. Les victimes 
n’ont aucun pouvoir sur cela. 

Exemples : les Ottomans et les Arméniens, les Allemands et les Juifs, les Hutu et les Tutsi. 

Mesures de prévention :  

développer des institutions universalistes qui transcendent les divisions ethniques en 

promouvant la tolérance et la compréhension mutuelle.  

 

 

2ème étape : la symbolisation 
Des noms et/ou des symboles sont attribués à une catégorie de personnes. Le fait de nommer les gens « Tsiganes » 
ou « Juifs » et de les distinguer par des couleurs ou des vêtements spéciaux ou en les obligeant à porter des 
symboles. Combinés à la haine, les symboles peuvent être imposés par la force aux membres du groupe victime.  

Exemples : l’étoile jaune pour les Juifs, la mention de l’appartenance ethnique sur la carte d’identité rwandaise. 

Note : la classification et la symbolisation ne conduisent pas systématiquement à un crime de génocide, sauf s’ils sont 

combinés à la déshumanisation. 

Mesures de prévention :  

interdire légalement les symboles et les discours de haine  

(croix gammée par exemple). 

 
 

3ème étape : la discrimination 
Le groupe dominant utilise la loi et le pouvoir politique pour dénier ses  droits aux autres groupes. Le groupe cible 
impuissant ne bénéficie plus de ses droits civiques ou même de la citoyenneté.  

Exemple : les lois de Nuremberg dans l’Allemagne nazie de 1935 privent les Juifs de leur nationalité allemande. 

Mesures de prévention :  

prévenir la discrimination suppose une responsabilisation politique totale et les mêmes 

droits pour tous les groupes de la société. La discrimination basée sur la nationalité, 

l’ethnie ou la religion doit être considérée comme illégale. 

Les individus doivent avoir la possibilité de poursuivre légalement l’Etat si leurs droits sont 

bafoués. 
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4ème étape : la déshumanisation 
Un groupe nie l’humanité de l’autre groupe. Les membres de celui-ci sont assimilés à des animaux, de la vermine, 
des  insectes ou des maladies.  Cette déshumanisation facilitera le passage à l’acte lorsqu’il s’agira de tuer les 
membres du groupe « victime ». A ce stade, la propagande haineuse diffusée par les médias diffame le groupe 
victime.  

Exemples : les Juifs sont comparés à de la vermine, des bactéries ; les Tutsi sont appelés Inyenzi (cafards). 

Mesures de prévention :  

Les pouvoirs locaux et internationaux doivent condamner les discours haineux et les 

rendre culturellement inacceptables. Les dirigeants qui incitent au génocide doivent être 

interdits de déplacements internationaux et leurs avoirs à l’étranger doivent être gelés. 

Les médias qui incitent à la haine doivent être interdits. Les crimes de haine doivent être 

rapidement jugés et sanctionnés. 

Note : Il faut veiller à ne pas confondre liberté d’expression et incitation au génocide. 
Face à la liberté d’expression, les sociétés génocidaires manquent souvent de protection 
constitutionnelle c’est pourquoi elles devraient être traitées différemment que les 
démocraties.  
 

 

5ème étape : l’organisation 
Le génocide est toujours un crime d’Etat. L’Etat utilise parfois des milices, ce qui lui permettra de nier ultérieurement 
sa responsabilité dans le crime. L’organisation peut être informelle ou décentralisée (groupes terroristes) :  

Exemple : les milices Interahamwe au Rwanda. 

Mesures de prévention :  

l’adhésion aux milices doit être interdite. Leurs dirigeants doivent se voir refuser des visas 

pour leurs déplacements à l’étranger. L’ONU doit imposer un embargo sur les armes aux 

gouvernements de pays impliqués dans des massacres génocidaires et créer des 

commissions d’enquête chargées d’investiguer ces violations. 

 

 

6ème étape : la polarisation  
Les extrémistes amplifient les différences entre les groupes afin de les diviser. Les groupes haineux diffusent une 
propagande polarisante. Les lois peuvent interdire les relations/mariages exogamiques ou l’interaction sociale entre 
groupes différents.  
Les modérés du groupe «  génocidaire », ceux qui sont capables d’arrêter le processus, sont les premiers à être 
réduits au silence (arrestations, assassinats).  
Exemples : journaux, livres jeunesse, affiches et expositions antisémites et racistes dans l’Allemagne nazie, le journal 
Kangura et la radio des Milles Collines au Rwanda.   

Mesures de prévention :  

assurer la protection et la sécurité des membres modérés du groupe dominant, veiller à la 

sécurité des organisations de défense des droits de l’homme ; saisir les biens des 

extrémistes, empêcher leurs déplacements à l’étranger. Les coups d’Etat perpétrés par des 

extrémistes doivent être empêchés par des sanctions internationales. 
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7ème étape : la préparation 
L’Etat ou les leaders du groupe « génocidaire » planifient le génocide. Ils utilisent des euphémismes pour cacher 
leurs intentions. Ils parlent de « contre-terrorisme », de « purification ethnique ». Ils renforcent l’armée, achètent 
des armes et entraînent leurs troupes et les milices. Ils endoctrinent leur population en lui faisant craindre le groupe 
« victime ». C’est l’idée du génocide préventif « si on ne les tue pas, c’est eux qui vont nous tuer ».  

Exemple: entre 1990 et 1992 l’armée rwandaise passe de 8.000 à 40.000 hommes, le budget de la Défense est triplé. 

Mesures de prévention :  

embargos sur les armes,  

poursuites judiciaires pour conspiration ou incitation au génocide 

 

8ème étape : la persécution 
Les victimes sont identifiées et séparées du reste de la population en raison de leur identité ethnique, religieuse ou 
nationale. Des listes de « mise à mort » sont établies. Les membres des groupes de victimes sont obligés de porter 
des symboles d’identification, leurs biens sont spoliés et ils sont souvent isolés du reste de la population. Des 
massacres génocidaires débutent.  
Exemples : les camps dans le désert pour les Hereros, les registres communaux des Juifs en Belgique,  les ghettos 
dans la Pologne occupée par les Nazis, les listes de la population tutsi avant le génocide. 

Mesures de prévention :  

envoi d’une armée internationale d’intervention ou assistance soutenue au groupe 

« victime » afin qu’il puisse assurer sa défense. Une aide humanitaire doit être mise sur 

pied pour prendre en charge les réfugiés à venir. 

 

9ème étape : l’extermination 
Les victimes sont tuées massivement et rapidement. Les tueurs parlent d’extermination car ils ne considèrent plus 
leurs victimes comme des êtres humains. Les forces armées de l’Etat collaborent avec des milices pour accélérer la 
cadence des meurtres.  

Exemples : la rapidité d’exécution s’illustre en Belgique entre le 4 août et le 31 octobre 1942, à ce moment 66% de la 
déportation totale des Juifs en Belgique a déjà été effectuée, au Rwanda entre avril et juillet 1994 près d’un million 
de personnes ont été assassinées, soit une moyenne de 10.000 victimes par jour.  

Mesures de prévention :  

seule une importante et rapide intervention armée peut arrêter le génocide. Un couloir de 

sécurité sous protection internationale doit permettre aux victimes d’échapper au 

génocide. Si l’ONU est empêchée, une coalition régionale doit intervenir. La protection, 

responsabilité internationale, doit supplanter les intérêts nationaux. 

 

10ème étape : la négation 
La négation du crime est la dernière étape du crime de génocide, elle fait partie du crime. Elle est également le plus 
sûr indicateur de massacres génocidaires futurs. Les génocidaires ont creusé des fosses communes, brûlé les 
cadavres. Ils tentent de dissimuler les preuves de leur crime et intimident les témoins. Ils nient avoir commis des 
crimes et blâment souvent les victimes pour les crimes commis. Ils empêchent les investigations.   

Exemples : thèse des « pertes de guerre » dans le cadre du génocide des Arméniens, destruction des chambres à gaz 
par les Nazis avant la fin de la guerre, thèse du « double » génocide au Rwanda. 

Mesures de prévention :  

la réponse à la négation consiste à juger les auteurs et acteurs du crime de génocide que 

ce soit par une cour internationale ou nationale. Ces procès permettent d’exposer les 

preuves et sanctionnent les criminels. Ils ont un effet dissuasif pour des comportements 

génocidaires futurs.   


